ARRETE

PORTANT TRANSFERT
et radiation des cadres de la collectivité
de M............................................................

Modèle à utiliser par la COLLECTIVITE D’ORIGINE
lors de la procédure de transfert d’un agent à une autre collectivité dans le cadre d’un transfert de compétences entre collectivités
Le Maire (ou le Président) de .............................................,

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code général de la fonction publique,

- Vu la loi n°99-586 du 12 juillet 1999 relative au renforcement et à la simplification de la coopération intercommunale,

- Vu la loi n°2002-276 du 27 février 2002 relative à la démocratie de proximité et notamment son article 46 (article L.5211-4 du Code Général des Collectivités territoriales),

- Vu la compétence ………………………………………………………..portée désormais à compter du ……………. par la collectivité ………………………………….dont les statuts ont été modifiés par ………………………………..,
- Vu l’avis du Comité Social Territorial en date du ………………………,

- Considérant que les fonctionnaires territoriaux et les agents non titulaires qui remplissent en totalité leurs fonctions dans un service (ou une partie de service) transféré à une autre collectivité sont transférés de droit dans la dite collectivité, dans les conditions de statut et d’emploi qui sont les leurs,
ARRETE

Article 1er : M…….......................................... est transféré à compter du ................................. dans les services de la collectivité ……………………
Article 2 : A cette même date, la situation administrative de l'intéressé(e) est la suivante : grade ……………….., échelle ………….., échelon ………., IB, ……IM ……, durée hebdomadaire …………….., ancienneté conservée ……………………………………….
Article 3 : L’intéressé(e) cessera ses fonctions à cette même date et sera radié des effectifs de la présente collectivité.
Article 4 : Ampliation du présent arrêté qui sera notifié à l'intéressé(e) sera transmise :

- au Représentant de l'Etat,

- au Comptable de la Collectivité,

- au Président du Centre de Gestion,
- à Monsieur le Maire (Président) de …………………..








Fait à ....................................., le








Signature du Maire (ou du Président),

Le Maire (ou le Président),

certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte qui a été notifié à l'intéressé(e) le ..........................., lui ayant été précisé que le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Toulouse dans un délai de 2 mois à compter de cette notification. Le Tribunal administratif peut être saisi par la voie habituelle du courrier, mais également par l’application informatique Télérecours, accessible par le lien http://www.telerecours.fr

Signature de l'Agent,
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